
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
SEANCE du 13 FEVRIER 2017 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération: 15 
 
Date de la convocation 7 février 2017 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le  15 février 2017 
 
L’an deux mil seize le   13 FEVRIER   à 20 heures  30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  
Maire des ORMES 
 
Présents :    
Mesdames,  BENITO Patricia BRARD Béatrice CURIEN Véronique, FONTAINE Béatrice MOREVE Nathalie Catherine 
PUGLIA, SAVOURIN Marie-France, TERRIEN Hélène 
Messieurs,  BODIN Serge BRUNEAU Jean-Marie, GIVELET Eric Dominique MORTREUIL MULTON Fabien, ROUGET 
Vincent SABOURIN Jacques  
 
Absents excusés :, TABUTAUD François FERRAND Georges ROUSSEL Karine 
 
A été élue Secrétaire  Véronique CURIEN  
 

Objet de la délibération : 
 

2017/07 

 

FRAIS DE DEPLACEMENTS 

 

 
Madame le Maire informe le Conseil, que les agents communaux peuvent 

bénéficier d’indemnités pour les frais de déplacement dans le cadre de leur mission.  
 
Madame le Maire propose au Conseil d’appliquer ce principe aux 

bénévoles de la bibliothèque. Les déplacements des bénévoles de la bibliothèque pourraient être 
indemnisés lorsque le salarié de la bibliothèque serait supplée par un bénévole. 

 
La base de remboursement serait identique à celle appliquée aux agents 

communaux, justificatif du déplacement, copie de la carte grise du véhicule utilisé, kilomètres 
parcourus multipliés par indemnités kilométriques. . 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte d’appliquer le 

remboursement des frais des déplacements aux bénévoles de la bibliothèque en cas de 
suppléance du salarié de la bibliothèque et ce dans les mêmes conditions. 

 
 
Pour extrait conforme 
Aux ormes le 14 février 2017 
Béatrice FONTAINE 
Maire 

 


